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DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS
MODELE A ADAPTER EN FONCTION DE LA REALITE OBSERVEE A L’AGENCE REDIGE EN COLLABORATION AVEC LA MEDECINE DU TRAVAIL


	IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE
Raison sociale A compléter

Adresse A compléter

Code NAF :	A compléter	n° SIRET : A compléter

Représenté par A compléter (prénom, nom), agissant en qualité de A compléter

Effectifs : A compléter (nombre) salariés







	CONTACTS UTILES
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	Inspection du travail
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	Service santé au travail 
	A compléter
	A compléter
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	Comment utiliser ce modèle ?
NB : les risques identifiés dans le modèle ne sont que des exemples. L’employeur doit rechercher les risques effectivement présents dans son agence et au besoin compléter la grille proposée. 
1. Définir les risques présents dans l’agence
2. Qualifier le risque
Probabilité que le risque survienne : noté de 1 à 4, 1 étant faible, 4 élevé
Gravité du risque : noté de 1 à 4, 1 étant faible, 4 élevé
3. Définir le niveau de priorité  
Pour chaque risque, multipliez la probabilité x la gravité. Le score obtenu permettra de définir le niveau de priorité. 
· Résultat entre 1 et 4 = priorité 3 (peu prioritaire)
· Résultat entre 6 et 8 = priorité 2 (prioritaire)
· Résultat est supérieur à 8 = priorité 1 (priorité absolue)
4. Lister les mesures de protection et de prévention déjà mises en place dans l’agence
5. Définir un plan d’action : des mesures à mettre en place pour améliorer l’existant



	1. Risques identifiés pour les salariés occupant un poste de travail « sédentaire » en agence

	
Modes opératoires
	
Risque : descriptif de l’évènement dangereux
	Qualification du risque
	Niveau de priorité (de 1 à 3)
	Prévention

	
	
	Probabilité 
(de 1 à 4)
	Gravité 
(de 1 à 4)
	
	Mesures de prévention et de protection existantes (exemples)
	Plan d’action

	


Utilisation du téléphone
	Gestes répétitifs : effets à long terme sur les articulations
	
	
	
	
	Mise à disposition de casques 

	
	Posture assise : manque de circulation du sang dans les jambes occasionnant un phénomène de jambes lourdes
	
	
	
	Mise à disposition de fauteuils adaptés 
Mise à disposition de repose pieds 

	

	
	Attention soutenue, interventions rapides, contact avec le client : stress
	
	
	
	Mise en place d’un temps d’échange avec les salariés sur leur charge de travail
Mise en place d’un système d’alerte pour les salariés étant en contact avec des clients « difficiles »
	

	
Utilisation de l’outil informatique
	Travail sur écran : fatigue visuelle, stress et éventuels troubles musculosquelettiques dus aux postures, douleurs cervicales…
	
	
	
	Information des salariés sur les gestes et postures à adopter
	Mise à disposition d’un double écran

	Dysfonctionnement informatique
	Les logiciels informatiques de la compagnie qui dysfonctionnent générant le stress des salariés
	
	
	
	
	Correction des dysfonctionnements

	
Environnement général
	Bruit ambiant (sonnerie téléphone, matériel informatique bruyant, exposition aux bruits de la rue…) : fatigue
	
	
	
	Mise en place de parois anti-bruit
Possibilité de baisser le son du téléphone ou de le mettre en silencieux 
Imprimante placée dans un endroit à l’écarte des postes de travail
	

	
	Ambiance thermique - difficulté pour maintenir une température confortable, courants d’air : risque de tomber malade
	
	
	
	Installation d’un système de climatisation
	Installation de stores

	
	Environnement trop ou insuffisamment éclairé : risque de fatigue visuelle
	
	
	
	Mise à disposition de lampes de bureau en complément de l’éclairage de l’agence
Priorité donnée à l’éclairage naturel
Installation de stores 
	

	


Gestes et postures
	Mise sous pli : gestes répétitifs, effets à long terme sur les articulations
	
	
	
	
	

	
	Manipulation de papier tranchant : risque de coupure
	
	
	
	
	

	
	Poids des dossiers portés : risque de lombalgie
	
	
	
	Installation des dossiers les plus fréquemment utilisés à une hauteur accessible
	

	
Circulation dans les locaux 
	Escaliers, couloirs encombrés, accès aux rangements en hauteur, fils électriques qui traînent au sol : risque de chute
	
	
	
	Installation d’une rampe dans les escaliers

	Ranger les fils électriques 

	Gestion des dossiers
	Stress dû aux impératifs professionnels
	
	
	
	Analyse de la charge de travail 
Formation adaptée 
	

	Délais de traitement des dossiers par la mandante
	Stress généré par des délais du back office trop long avec mécontentement de la clientèle 
	
	
	
	Moment de pause sans appels pour les salariés
	Réduction des délais de traitements de la mandante

	Contact avec les clients
	Relation avec des clients « difficiles » : stress, agressions verbales ou physiques
	
	
	
	
	Organiser une formation sur la gestion des conflits,
Mise en place d’un numéro spécifique : risques psychologiques par le régime de prévoyance,
Agent doit prendre en charge le client difficile voire résilier le contrat

	Contact avec la mandante
	Pression de la mandante ou de ses représentants sur les salariés
	
	
	
	
	Agent doit faire cesser cette pression

	Contacts entre salariés
	Ambiance au travail dégradée, stress
	
	
	
	Réunions d’équipe régulières 
	

	Risque incendie
	Branchements inadaptés etc.
	
	
	
	Affichages
Organisation d’une formation
Exercices incendie effectués régulièrement
	

	Entretien de l’agence/désinfection des équipements
	Risque chimique lié aux produits utilisés pour le nettoyage et la désinfection du matériel

	
	
	
	Information des salariés sur la manière d’utiliser les produits d’entretien et de désinfection
Etiquetage des produits dangereux 
	

	Télétravail
	Isolement, posture, sédentarité, cyberattaque
	
	
	
	Réunions d’équipe régulières, événement en présentiel à prévoir pour préserver le lien,
Entretien individuel, évaluation sur la charge de travail et le stress
	Déconnexion après l’horaire de travail,
Protection des données sensibles par l’employeur sur la sécurité informatique
Formation à la sensibilisation

	Risque sanitaire
	Exposition au Covid 19
Se référer à l’annexe 1
	
	
	
	
	

	Exposition aux fortes chaleurs (été, canicule, locaux mal isolés, vitrines exposées...)
	Risque de déshydratation, malaise, épuisement, baisse de vigilance et d’efficacité, coup de chaleur, fatigue accrue, risque accru d’accidents
	
	
	
		Eau fraîche disponible, climatisation en état de marche, stores



		Informer sur les signes d’alerte, adapter les horaires si besoin, prévoir des zones ombragées, améliorer l’isolation thermique




	A compléter
	A compléter
	
	
	
		



		


















	2. Risques identifiés pour le personnel occupant un poste « itinérant »

	
Modes opératoires
	
Risque : descriptif de l’évènement dangereux
	Qualification du risque
	
Niveau de priorité
	Prévention

	
	
	Probabilité
 (de 1 à 4)
	Gravité
(de 1 à 4)
	
	Mesures de prévention et de protection existantes
	Plan d’action

	




Utilisation du véhicule pour les déplacements
	Posture assise : manque de circulation du sang dans les jambes occasionnant un phénomène de jambes lourdes
	
	
	
	
	

	
	Posture assise : risque de lombalgie ou autre TMS
	
	
	
	Formation gestes et postures 
	

	
	Attention soutenue, conduire par mauvais temps : stress et fatigue
	
	
	
	
	

	
	Risque routier : accidents de la circulation
	
	
	
	Formation prévention routière
Limitation du nombre de clients/prospects à visiter en une journée
	

	Travail sur informatique
	Travail sur écran : fatigue visuelle
	
	
	
	Mise à disposition d’un ordinateur portable adapté
	

	Isolement
	Manque de contact avec l’employeurs et les autres salariés : risque psycho social
	
	
	
	Mise en place d’une réunion d’équipe hebdomadaire

	

	Circulation dans les locaux (ponctuellement)
	Escaliers, couloirs encombrés, accès aux rangements en hauteur, fils électriques qui traînent au sol : risque de chute
	
	
	
	Installation d’une rampe dans les escaliers


	Ranger les fils électriques

	Gestion des dossiers
	Stress dû aux impératifs professionnels
	
	
	
	Analyse de la charge de travail 

	Organiser une formation sur la gestion du stress

	Contact avec les clients
	Relation avec des clients « difficiles » : stress, agressions verbales ou physiques
	
	
	
	
	Organiser une formation sur la gestion des conflits

	Contacts entre salariés
	Ambiance au travail dégradée, stress
	
	
	
	Réunions d’équipes organisées régulièrement
	

	Entretien de l’agence/désinfection des équipements
	Risque chimique lié aux produits utilisés pour le nettoyage et la désinfection du matériel

	
	
	
	Information des salariés sur la manière d’utiliser les produits d’entretien et de désinfection
Etiquetage des produits dangereux
	

	Risque sanitaire
	Exposition au Covid-19
Se référer à l’annexe 1
	
	
	
	
	

	Exposition aux fortes chaleurs (été, canicule, locaux mal isolés, vitrines exposées...)
	Risque de déshydratation, malaise, épuisement, baisse de vigilance et d’efficacité, coup de chaleur, fatigue accrue, risque accru d’accidents
	
	
	
		Eau fraîche disponible, climatisation en état de marche, stores



		Informer sur les signes d’alerte, adapter les horaires si besoin, prévoir des zones ombragées, améliorer l’isolation thermique




	A compléter
	A compléter
	
	
	
		



		




	3. Risques identifiés pour le personnel d’entretien

	
Modes opératoires
	
Risque : descriptif de l’évènement dangereux
	Qualification du risque
	Niveau de priorité
	Prévention

	
	
	Probabilité (de 1 à 4)
	Gravité 
(de 1 à 4)
	
	Mesures de prévention et de protection existantes
	Plan d’action

	




Nettoyage des locaux 
	Gestes répétitifs : effets à long terme sur les articulations
	
	
	
	Formation gestes et postures
	

	
	Mauvaise posture liée au matériel lourd ou encombrant : risque de TMS ou blessure 
	
	
	
	Mise à disposition de matériel ergonomique

	Acheter un 2ème aspirateur pour en installer un à chaque étage : éviter d’avoir à le porter dans les escaliers

	
	Produits utilisés pour le nettoyage/désinfection : risque chimique 
	
	
	
	Information des salariés sur la manière d’utiliser les produits d’entretien et de désinfection
Etiquetage des produits dangereux
	

	
	Stress dû aux impératifs professionnels 
	
	
	
	Note de service envoyée aux salariés pour leur demander de ranger leurs bureaux avant le passage du personnel d’entretien
Entretien organisé pour échanger sur la charge de travail 
	

	

Environnement général
	Bruit ambiant (sonnerie téléphone, matériel informatique bruyant…) : fatigue
	
	
	
	La sonnerie des téléphones est coupée au moment où le personnel d’entretien intervient
	

	
	Ambiance thermique - difficulté pour maintenir une température confortable, courants d’air : risque de tomber malade
	
	
	
	Installation d’un système de climatisation
	Installation de stores

	
Circulation dans les locaux 
	Escaliers, couloirs encombrés, accès aux rangements en hauteur, fils électriques qui traînent au sol : risque de chute
	
	
	
	Installation d’une rampe dans les escaliers
Produits d’entretien rangés dans un endroit facilement accessible
	

	Risque incendie
	Branchements inadaptés etc.
	
	
	
	Affichages
Organisation d’une formation
	

	Risque sanitaire
	Exposition au Covid-19
Se référer à l’annexe 1
	
	
	
	
	

	Exposition aux fortes chaleurs (été, canicule, locaux mal isolés, vitrines exposées...)
	Risque de déshydratation, malaise, épuisement, baisse de vigilance et d’efficacité, coup de chaleur, fatigue accrue, risque accru d’accidents
	
	
	
		Eau fraîche disponible, climatisation en état de marche, stores



		Informer sur les signes d’alerte, adapter les horaires si besoin, prévoir des zones ombragées, améliorer l’isolation thermique




	A compléter
	A compléter
	
	
	
	
	



ANNEXE 1 – Risques liés au Covid-19 et moyens de prévention


	Modes opératoires
	Risque : descriptif de l’évènement dangereux
	Qualification du risque
	Niveau de priorité
	Prévention

	
	
	Probabilité (de 1 à 4)
	Gravité (de 1 à 4)
	
	Mesures de prévention et de protection existantes
	Plan d’action

	Télétravail
	Mauvaise ergonomie au poste de télétravail, inadaptation du matériel et/ou de l’installation

 
	
	
	
	- Mise à disposition des moyens et du matériel nécessaires pour effectuer le télétravail dans les bonnes conditions
- Information des salariés sur les bonnes pratiques de télétravail

	- Clarifier les règles de fonctionnement, de contact et les horaires en tenant compte des particularités de la période et convenir des horaires durant lesquels le télétravailleur doit être joignable pour fixer un cadre respectant la vie privée


	
	Perte des limites entre vie professionnelle et vie privée, isolement


	
	
	
	- Echanges périodiques (mail, visioconférence, téléphone) entre l’employeur et le télétravailleur et avec ses collègues
1. 
	

	
	Stress liés à des objectifs non adaptés
	
	
	
	- Définir clairement les tâches confiées

	Prévoir des temps d’échange sur la charge de travail

	













Travail dans les locaux de l’entreprise
	Exposition des salariés au Covid-19 

Contact direct à moins d’1 mètre entre les salariés

Contact avec les surfaces et des objet, locaux de travail potentiellement contaminés (téléphone, stylo, poignées de porte…)

Difficultés pour se laver régulièrement les mains

Difficulté d’approvisionnement des équipements de protection individuelle ou gels nettoyant

Contact avec une personne suspectée d’une contamination au Covid-19
	
	
	











	1. - Le télétravail est privilégié lorsqu’il est possible
1. - Contact pris avec l’ensemble des prestataires de l’entreprise (entreprise de nettoyage, gestionnaire d’immeuble…) pour anticiper et négocier au préalable leurs modalités d’intervention dans le respect des règles sanitaires nécessaires à la sécurité et à la santé des salariés
1. - Nettoyage/désinfection régulièrs les espaces, les locaux et le matériel de travail, les poignées de porte, les interrupteurs…
1. - Affichages et information des salariés sur les gestes barrière
1. - Aménagement de nouvelles plages horaires en intégrant de la souplesse dans l’organisation du travail
1. - Mise en place de systèmes de rotation entre les salariés qui travaillent dans l’entreprise et ceux qui télétravaillent
- Mise en place d’horaires décalés
- Aération et nettoyage régulièrs les espaces de travail et les locaux
- Mise à disposition des salariés de gel nettoyant liquide, de gel hydroalcoolique ou de lingettes et de masques en fonction des possibilités d’approvisionnement
- Les portes intérieures sont laissées ouvertes pour limiter les contacts avec les poignées
- Mise en place d’une séparation en plexiglas entre chaque poste de travail avec nettoyage obligatoire en début et fin de poste
- Afficher et informer les salariés sur la procédure à suivre en cas de suspicion de contamination du salarié
- …
	Anticiper l’approvisionnement des équipements de protection, des gels…

	
	
	
	
	
	
	

	



Accueil de la clientèle 
	
Exposition des salariés au Covid-19 

Contact direct à moins d’1 mètre avec le public

Contact avec des objets potentiellement contaminés (stylo…)

Difficultés pour se laver régulièrement les mains

Contact avec une personne suspectée d’une contamination au Covis-19
	
	
	





	- Réorganisation de la relation avec la clientèle 
- Plages horaires d’ouverture au public ajustées
- Postes de travail en contact avec les clients équipés d’une paroi en plexiglas 
- Les clients ont été informés des différentes mesures de protection mises en œuvre et, plus généralement, sur la nécessité de respecter les gestes barrière :
1. sur le site internet de l’entreprise
1. lors de la prise de rendez-vous
1. par courriel envoyé à tous les clients de l’entreprise et dans les messages de réponse automatique
1. par message sur le répondeur téléphonique de l’entreprise
1. par un panneau visible dès l’entrée de l’entreprise
1. par un lien vers la fiche sanitaire figurant sur le site du Ministère des solidarités et de la santé inséré dans les signatures électroniques 
- Fixation d’un nombre maximum de clients présents simultanément dans l’agence, afin que les règles de distanciation physique puissent être respectées
- La prise de rendez-vous est privilégiée 
- Une file d’attente est organisée à l’extérieur des locaux,
- Les clients sont incités à formuler leurs demandes par téléphone ou courriel 
- Les visiteurs sont invités à s’équiper d’un masque de protection, à veiller à conserver une distance physique d’au moins 1 mètre et à utiliser leur propre stylo
- Information des salariés sur la procédure à suivre en cas de suspicion de contamination du salarié
	Prévoir une boite dédiée au dépôt des documents administratifs par les clients.

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	







Accès des salariés aux équipements collectifs et lieux de pause 

	 


Exposition des salariés au Covid-19 

Contact direct à moins d’1 mètre entre les salariés

Contact avec des objets potentiellement contaminés (imprimante partagée, fontaine à eau, machine à café...)

	
	
	








	1. - Les salariés sont invités à se laver les mains avant et après l’utilisation de la machine à café, fontaine à eau et imprimante
1. - Les horaires et la disposition des lieux de pause sont aménagés afin de réduire les contacts et de respecter la distanciation physique d’1 mètre minimum
1. - Prévoir le nettoyage des équipements collectifs (poignées de frigidaire, porte de micro-ondes, boutons de la machine à café…) avant et après utilisation
1. - Mise en place d’un marquage au sol permettant de respecter la distanciation physique d’1 mètre minimum
1. - Limitation du nombre de places assises
…
	Demander aux salariés de réduire autant que possible le tirage papier de documents

	Prise des repas dans les locaux de l’entreprise










	
Exposition des salariés au Covid-19 

Contact direct à moins d’1 mètre entre les salariés

Contact avec des objets potentiellement contaminés (table, chaise, fontaine à eau, machine à café, micro-ondes, frigidaire...)
	
	
	

	- Prise des repas en horaires décalés ou en respectant la distance physique
- Marquage au sol de l’emplacement des chaises et des tables 
- Nettoyage des surfaces ou équipements de la salle de pause en contact avec les mains (tables, chaises, machine à café, micro-ondes…) et le prévoir après chaque pause
- Suppression des torchons et mise à disposition d’essuie-mains papier à usage unique
…
	

	
	
	
	
	
	
	

	
Déplacements / rendez-vous extérieur chez un client ou un prospect

	Exposition des salariés itinérants au covid-19 lors d’un rendez-vous chez un prospect ou un client 

Contact avec une personne suspectée d’une contamination au Covis-19
	
	
	




	- Les rendez-vous et réunions à distance sont privilégiés
- Les déplacements en véhicule individuel sont privilégiés
- Les clients sont informés, en amont du rendez-vous, des modalités de l’entretien 
- Des équipements spécifiques sont mis à la disposition du salarié pour appliquer les mesures sanitaires y compris dans les véhicules individuels : lingettes et gel hydroalcoolique
- Affichage et information des salariés sur la procédure à suivre en cas de suspicion de contamination au covid-19
…
	Passer une commande de masques
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